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Soutien financier pour les crèches de la branche de l'aide à domicile
Question écrite n° 8936

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles, sur l'exclusion des crèches de la branche de l'aide à domicile du bonus « attractivité », mis en place
pour soutenir les revalorisations salariales des professionnels de la petite enfance. Le 5 mars 2024, le
Gouvernement a annoncé un accompagnement financier de la CNAF pour soutenir les revalorisations salariales
des métiers de la petite enfance. Il prévoit de couvrir à hauteur de 66 % les augmentations comprises en
moyenne entre 100 et 150 euros net par mois. Dans un contexte marqué par des besoins croissants des
familles, mais aussi des difficultés de recrutement impactant la qualité de l'accueil en crèche, cette mesure vise
à répondre aux enjeux d'attractivité des professions concernées et soutenir le développement des enfants.
Toutefois, les critères d'éligibilité à ce bonus « attractivité » fixés par le Gouvernement et la CNAF ne permettent
pas à la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile, de bénéficier de ce
soutien, au motif notamment que ces revalorisations sont antérieures au 1er janvier 2024. Cette décision est
préjudiciable pour le secteur à plus d'un titre. Elle va tout d'abord à l'encontre de l'objectif affiché du
Gouvernement de création du service public de la petite enfance, la branche de l'aide à domicile regroupant
près d'une centaine de crèches en PSU représentant environ 1 600 places, dont une part significative sont
implantées en zones rurales où elles constituent la seule solution d'accueil collectif. Ensuite avec le nécessaire
mouvement de responsabilisation des acteurs, les structures, qui ont pourtant anticipé les attentes de l'État et
agi tôt pour renforcer l'attractivité des métiers de la petite enfance, se retrouvent aujourd'hui pénalisées. Alors
que le Gouvernement prévoit la création de 200 000 places en crèche d'ici à 2030 pour couvrir l'ensemble des
besoins, elle lui demande si elle entend modifier les critères d'éligibilité du bonus « attractivité » afin de
permettre aux crèches de la branche de l'aide à domicile d'en bénéficier.
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